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Avant-propos.
Quelles bonnes idées ?


Non mais, quelle idée ! Comment oser un tel recueil de marottes parfois si saugrenues ? Même le titre l’indique.

« Quelle bonne idée ! » Il s’agit d’abord, sous cette exclamation un brin sarcastique, du titre d’une chronique hebdomadaire sur le site du Point tenue depuis 2016. La rubrique a été élaborée avec Jérôme Béglé et Sébastien Le Fol. Coupables donc, mais pas vraiment responsables. La responsabilité des textes incombe à l’auteur.

Et quelle responsabilité ! Les suggestions, recommandations, propositions compilées dans cet ouvrage ouvrent potentiellement sur de lourdes interrogations et des abîmes de perplexité. Parfois aussi sur des tombereaux d’injures. Le lecteur curieux trouvera des idées simplement bonnes. Bonnes pour être mises en œuvre, bonnes pour être débattues.

Quelle bonne idée ! Ce n’est pas Platon qui s’exclame au sujet de sa théorie des idées en tant que réalités supérieures au monde sensible. Bien plus prosaïquement, il s’agit de propositions pragmatiques, chacune introduite par un verbe d’action. Toutes présentées sous un format unique, autour de 2 500 signes, avec un énoncé et les grandes lignes d’un mode d’emploi, elles ont été publiées sur Internet et sur les réseaux sociaux. Elles ont ainsi suscité des milliers de commentaires. Ceux-ci, souvent vifs, ont permis d’ajuster l’orientation ou le ton. Ou bien de confirmer l’intuition.

Certaines ont déjà fait hurler : vendre Mayotte, par exemple. Certaines – aurait-on été lu ? – ont été décidées : la fin des réserves parlementaires ou la portabilité européenne des abonnements téléphoniques. Elles ne sont pas reprises dans le recueil. D’autres semblent en bonne voie, comme la limitation de la taille des cabinets ministériels, la contraventionnalisation de la consommation de cannabis ou le rétablissement d’un service national.

Confessons l’auteur : il est difficile de trouver une idée par semaine. Il a fallu parfois demander de l’aide, et, de temps en temps, tirer un peu par les cheveux. Il ressort de toute cette opération un patchwork, plutôt qu’un panorama, d’idées contemporaines, organisé en dix grands thèmes. Parmi ces pièces, quelques morceaux de bravoure, certainement, et quelques vœux pieux, probablement. Certaines sont de grands classiques, comme l’uniforme à l’école ou le droit de vote à 16 ans, pour prendre deux projets provenant habituellement de deux spectres idéologiques opposés. Quelques-unes constituent d’excellents chiffons rouges. En l’espèce, il y a en a pour tous les goûts et de toutes les couleurs. Chacun pourra faire ses courses. Il est certainement possible de dénoncer, d’un côté, des prétentions socialistes scandaleuses (nationaliser les auto-écoles, non mais quelle idée !), ou, de l’autre, des obsessions libérales ou conservatrices (la tolérance zéro, vraiment, quelle idée !).

Le propos se veut rigoureux, appuyé sur des données, des expériences, des analyses fondées. Il se veut aussi assez distancié, avec un brin, parfois, d’espièglerie. L’ambition consiste à faire réfléchir, souvent en tentant aussi de faire sourire. Ce qui ne doit pas être incompatible. L’ensemble est versé au débat, pour la dispute argumentée. Pour ambiancer, comme disent une partie des jeunes.

Quelle ultime bonne idée ? Naturellement, vient à l’esprit l’idée que cette chronique se perpétue. Afin que l’on ne soit jamais à court d’idée.







Réformer les institutions françaises



Constitutionnaliser les ministères


Idée. Le nombre de ministres et de ministères s’avère, en France, trop important. Par ailleurs, l’époque aime la constitutionnalisation, sa réalisation ou sa simple évocation. Certains voudraient ainsi constitutionnaliser l’état d’urgence, d’autres la déchéance de nationalité, d’autres encore la loi de 1905. On veut donc tout faire entrer dans le texte constitutionnel, avec des bonheurs divers et au risque de boursoufler le droit. On peut cependant très valablement simplifier et alléger en constitutionnalisant. En particulier pour limiter le nombre des ministères. Chaque candidat à l’élection présidentielle s’engage, depuis des décennies, à limiter le nombre de portefeuilles gouvernementaux. Mais les réalités politiques reprennent rapidement le dessus, avec nécessité de faire plaisir à des amis et aux partis amis. Une solution à cela serait, précisément, de constitutionnaliser les ministères. Un gouvernement ne serait composé que des ministères prévus par la constitution. Une dizaine ou une quinzaine (c’est à voir) traiteraient de l’ensemble des prérogatives essentielles : défense, justice, finances, sécurité intérieure, aménagement, affaires sociales, logement, éducation, affaires étrangères, etc. Pas besoin de ministre pour l’égalité réelle ou les temps libres. Une telle option fixerait et figerait la taille d’un gouvernement ainsi que l’intitulé de ses composantes. Il n’y aurait plus, de la sorte, à chaque remaniement, de bagarres inutiles, et parfois ridicules, sur des dénominations saugrenues et des périmètres disputables.

 

Mode d’emploi. Afin de constitutionnaliser les ministères, il faut, naturellement, une réforme de la constitution. Son projet doit être contenu et détaillé dans un programme présidentiel qui serait, dans les 100 premiers jours, voté par le Congrès. Du point de vue juridique, bien des subtilités seront à prendre en compte. Mais l’exercice n’est pas forcément très difficile. Et le résultat peut être très utile. Bien entendu, tout gouvernement pourra se voir adjoindre des secrétaires d’État et autres Hauts commissaires. Ceux-ci ne seraient cependant pas membres du gouvernement. Ces personnalités qualifiées auraient leur légitimité et leurs moyens pour travailler, sans gripper l’activité gouvernementale et politique. Autre avantage : tout ceci coûterait un petit peu moins cher. Quand le symbolique rencontre l’efficace.





Limiter drastiquement les cabinets ministériels


Idée. À chaque nouveau gouvernement, le pouvoir, main sur le cœur et sur le portefeuille public, promet de limiter les effectifs des cabinets ministériels. Des chiffres fusent : dix conseillers maximum pour les ministères de faible envergure, vingt conseillers pour les ministères importants. Ou un peu moins encore. Or trois conseillers par ministre suffiraient. Cette règle, absolument impérative, encadrée par un texte, redessinerait les cabinets et l’action publique. Voici ce que pourrait être un cabinet : un directeur en charge des dossiers, un chef de cabinet pour les affaires courantes, un conseiller politique ou stratégique (le ministre choisira le nom de son collaborateur). Il faut, par ailleurs, se défaire des chauffeurs, cuisiniers et autres intendants qui, redistribués dans les administrations, seront plus utilement employés à d’autres tâches. Il n’y a pas, avec cette idée, saignée mais souci d’exemplarité. Les cabinets ne sont pas des lieux de gabegie, mais d’effervescence improductive. Un premier sujet relève du mode de vie et du train de vie. Qu’un ministre ait un chauffeur, ceci peut se comprendre. Mais pour ses collaborateurs cela n’a plus de sens. Qu’ils prennent les transports en commun ou le vélo. Ce serait exemplaire. Mais le principal sujet est celui de l’efficacité de l’action gouvernementale. Or les cabinets exercent souvent une fonction d’écran entre le ministre et les administrations qu’il dirige. En gros, on trouve un conseiller pour chaque directeur d’administration centrale, ce qui alimente les doublons.

 

Mode d’emploi. De façon pragmatique, il faudrait que les directeurs d’administration centrale soient le cabinet, en lien direct avec le ministre. Bien entendu la proposition est problématique. Car le ministre peut ne pas avoir confiance en ses directeurs. Il faudrait donc qu’il ait la possibilité de les changer rapidement. Une telle orientation ne s’inscrit pas dans la tradition française, mais trouve ses racines dans les systèmes dits « des dépouilles » (« spoils system ») issues des colonies britanniques. Ce pourrait donc être une réforme d’ampleur. De fait, la réforme des cabinets ministériels n’est pas une mini-réforme. C’est un changement profond. Si l’on veut transformer l’action publique, il est bon de réformer l’ensemble. En commençant par la tête. Et attention, c’est trois conseiller, pas plus !





Supprimer le conseil des ministres hebdomadaire


Idée. Le Conseil des ministres est une institution française de première importance. Si ses rites et procédures ne sont pas totalement figés dans le marbre du droit, chaque mercredi matin est l’occasion d’une réunion à l’Élysée, de communications, décisions et nominations de premier plan, d’un compte-rendu attendu et commenté. Ce Conseil, ce n’est pas rien. La Constitution (article 9) précise que le Président de la République le préside. Le Président (article 13) signe les ordonnances et les décrets qui y ont été délibérés. Nombre de hauts fonctionnaires sont nommés en Conseil des ministres (article 13 également) qui peut, le cas échant (article 36) décréter l’état d’urgence. De façon bien plus habituelle, il délibère des projets de loi (article 39). Le Conseil se tient donc au cœur de l’activité gouvernementale, en chapeau collégial de l’action de l’État. Si l’institution a ses nécessités, les obligations rituelles et coutumes républicaines qui l’incarnent peuvent paraître hors d’âge. Les journalistes en relatent les insuffisances et la faible utilité. Comme dans tout comité de direction fonctionnant sous la formule de la figure imposée, les participants s’écoutent peu. Ils se passent des messages, utilisent leur tablette, lisent leur courrier. Alors, au plus haut niveau de l’État, il convient d’innover. On n’anéantira pas totalement une telle instance. Mais on peut lui redonner vie.

 

Mode d’emploi. Avec son ordre du jour en trois parties, son cérémonial immuable (vu de l’extérieur), ses bruits et bons mots qui ressortent par des canaux latéraux très bien implantés, le Conseil des ministres a un caractère rassurant. Une messe hebdomadaire magique. Pour autant, il ne sert pas à grand-chose. La coordination gouvernementale se fait ailleurs. Les décisions sont largement préparées. Elles sont, surtout, prises auparavant. Il faut donc innover et ne pas perdre du temps chaque semaine. Le Conseil des ministres, qui a été quelques fois délocalisé, pourrait ne pas se tenir de manière régulière, mais de façon bien plus espacée, resserré sur des thèmes particuliers. Plutôt que chambre symbolique d’enregistrement ou simple cours de récréation, il faut un Conseil des ministres répondant à ce que la Constitution lui assigne. Mais débarrassé d’une organisation désuète qui fait perdre du temps.





Déménager l’Élysée


Idée. Icône, à travers le monde, du pouvoir français, le Palais de l’Élysée dispose d’ors magnifiques pour les réceptions. Et présente une totale incommodité pour ses fonctions. Hôtel particulier parisien, le siège de la présidence de la République est vieux de trois siècles. Intrigues, coups d’éclat, dîners d’apparat, la résidence en aura vu passer. Le site fait un peu penser au luxe désuet du château de Versailles quand il s’agit du Président monarque républicain. Il fait aussi penser à une bureaucratie décrépie hébergée dans les bureaux de soupentes des services de la présidence. Premier problème donc : l’hôte de l’Élysée (qui, soit dit en passant, n’en est jamais le « locataire » comme on le dit trop souvent) risque de se complaire dans ce décorum d’un autre âge. Deuxième problème : ses services vivent dans de jolies petites pièces mais dans un environnement extrêmement éloigné des canons actuels des entreprises de haut niveau. Il ne s’agit pas de prôner l’open space, l’esprit start-up et le babyfoot dans les couloirs, mais de donner une autre image de la présidence qui ne doit plus être « le château ». En la sortant de son cocon du faubourg Saint Honoré pour tenter de la faire pénétrer dans la modernité. Le prochain président ne devrait pas s’installer dans ces appartements et salons, et trouver un autre endroit.

 

Mode d’emploi. Le général de Gaulle avait, un temps, envisagé un déménagement au château de Vincennes ou aux Invalides. Valery Giscard d’Estaing a pensé préempter l’École militaire (la vue peut y être plus jolie). François Mitterrand a imaginé, au moment de sa victoire, un transfert aux Invalides. Leurs successeurs n’ont pas voulu travailler ailleurs que dans ce palais qu’ils avaient tant convoité. Le nouveau personnage le plus important de la République ferait un pas symbolique important en quittant ce passé pour un bâtiment moderne, ultra-connecté, plus fonctionnel. La présidence en ressortirait, d’un coup, rénovée. Quant à l’Élysée elle-même, il ne serait pas forcément nécessaire de s’en séparer en cédant cet immobilier d’exception à un émir. Le lieu pourrait continuer à accueillir des manifestations de prestige. Bien d’autres pièces, au sein du patrimoine de l’État, peuvent continuer à être mises en vente sans que l’on crie au bradage des trésors de la nation. Trouver un nouvel endroit pour le président peut faire l’objet de discussions de café et de concours d’architectes. C’est une voie pour envisager l’avenir.





Établir le droit de vote à 16 ans


Idée. Nombre de décideurs, au pouvoir ou y aspirant, élèvent la jeunesse au rang de priorité des priorités. Hélas, du moins pour les jeunes, les résultats ne sont jamais vraiment là. Alors, pour sauver cette priorité, une idée simple et non coûteuse : abaisser le droit de vote à 16 ans. Depuis 1974, et l’abaissement de la majorité à 18 ans, des voix de plus en plus nombreuses plaident en faveur d’une telle option. La raison principale ? La fin de la scolarité obligatoire est à cet âge. L’objectif essentiel ? Rajeunir sinon le corps électoral (car les jeunes votent sensiblement moins que les plus âgés) du moins l’orientation des programmes politiques. Abaisser le droit de vote à 16 ans, c’est également prendre acte du caractère de plus en plus précoce de l’autonomie. Certes, les jeunes restent dépendants financièrement de leurs parents plus longtemps, mais ils sont aujourd’hui, plus que jamais, capables d’autonomie dans leurs contacts et leurs modes de socialisation, ne serait-ce qu’en raison des technologies modernes (portables) de communication. Sont-ils plus prêts ? Rien ne permet de l’assurer, ni de le réfuter. Sont-ils suffisamment matures ? Ils le sont en tout cas plus que certains aînés devenus trop mûrs.

 

Mode d’emploi. Démagogie et opportunisme politique, disent certains. Les autres rétorquent réalisme et souci de rééquilibrer, politiquement, la pyramide des âges. En tout état de cause, la France ne serait pas isolée. Ce sont, semble-t-il, les Allemands qui ont innové. Depuis 1996 et 1997 dans les Länder de Basse-Saxe et du Schleswig-Holstein, le droit de vote à 16 ans est en vigueur. L’Autriche a décidé d’aller plus loin. En 2007 l’âge du droit de vote est passé à 16 ans, pour tous les scrutins. Il en va de même sous d’autres cieux, dans des pays bien plus jeunes, au Brésil et en Argentine par exemple. Alors pourquoi ne pas sauter le pas ? On nous dit que les jeunes eux-mêmes n’y seraient pas forcément favorables. Mais ce n’est pas un cadeau qui leur est fait et qu’ils pourraient refuser. C’est une responsabilité qui leur est confiée. L’opportunité de prendre part aux décisions collectives. Alors, avant une prochaine échéance électorale – et rien de plus beau qu’une présidentielle –, une simple loi, à article unique, marquerait une considération plus respectueuse de la jeunesse que les gesticulations et les bricolages socio-fiscaux.





Rétablir un service national


Idée. Le service militaire revient tel un serpent de mer. Les évènements et l’environnement le commandent. L’état d’urgence ou de guerre (chacun choisira son expression) impose de nouvelles disponibilités et de nouveaux réflexes en matière de sécurité. Le déficit d’intégration d’une partie de la population (pour le dire diplomatiquement) suggère qu’un encadrement musclé aura davantage d’efficacité que la poudre de perlimpinpin des dépenses socio-fiscales. Enfin, la croissance des inégalités sociales dans la jeunesse (entre, aux extrêmes, une classe de très riches dégagés des problèmes quotidiens, et une forme de lumpenprolétariat hébété) exige, sinon une mythique mixité sociale, du moins un moment de mixage des classes sociales. Quoi de mieux, à ces différents effets, que le service national ! Celui-ci a toujours eu un double contenu militaire et social. Il semble judicieux de le réinventer et le réimplanter progressivement, avec plusieurs visées. D’abord, introduire aux armes et faire participer à l’effort de défense et de vigilance. Ensuite, faire respecter la discipline et le drapeau. Enfin, assurer un investissement égalitaire de chacun (nantis et démunis, filles et garçons) au service de la nation.

 

Mode d’emploi. Les infrastructures, au moins sur le plan juridique, sont toujours là. La journée défense et citoyenneté (JDC) et le volontariat dans les armées, comme le service civique, relèvent du Code du service national. Le service national n’a, en effet, pas été supprimé mais suspendu. Et transformé. Pour le rendre à nouveau obligatoire, universel et avec un contenu militaire substantiel, avec donc une durée autour de un an, il faudrait dégager environ 5 milliards d’euros. Il faudrait aussi dépasser des réticences, en particulier dans une armée professionnalisée qui se méfie de l’inutilité de bataillons de conscrits in-intégrables. Dans les deux cas, un peu de forte volonté devrait permettre d’organiser, comme dans nombre d’autres nations développées (d’Israël à la Norvège), une capacité d’intégration, de prévention et de dissuasion. Le coût, en particulier, n’est pas forcément l’obstacle principal. Un tel service remplacerait une partie des dépenses sociales inefficaces en direction des « jeunes », et doit s’entendre comme un investissement plutôt que comme une dépense de réparation. Le problème central est qu’une partie de la gauche a du mal avec la chose militaire, et la droite du mal avec une partie de la jeunesse.





Choisir cent députés au tirage au sort


Idée. Comment redonner un peu de souffle à la démocratie, à la démocratie représentative en particulier ? Les tentatives de démocratie participative sont parfois sympathiques mais dérivent souvent vers la célébration citoyenne gnagnatesque, sans grande portée. De son côté, le parlement est de plus en plus critiqué, les élus étant décriés comme éloignés des réalités et trop proche des lobbies de leurs conditions. Une idée simple et ambitieuse consiste à élire une partie des députés par tirage au sort. Cette modalité d’élection n’est ni neuve, ni absente des affaires contemporaines. La Grèce antique la valorisait. En France, les jurés d’assises sont des citoyens tirés au sort qui participent, aux côtés de magistrats professionnels, au jugement des crimes. Aux États-Unis, la carte de résident permanent (dite green card) est attribuée, par loterie, à des citoyens non-américains et leur permet de s’installer et de travailler légalement. Le tirage au sort n’a donc rien d’un jeu ancestral ou enfantin. Disposer d’une partie de la représentation nationale ainsi désignée aurait bien des avantages. L’Assemblée se rajeunirait. Elle compterait davantage d’ouvriers et d’employés. Elle se détacherait, un peu, des luttes politiciennes. Elle donnerait l’impression d’une représentation plus adéquate de la société. Bref, elle représenterait mieux.

 

Mode d’emploi. Il y a loin de la coupe aux lèvres. Même si le thème du tirage au sort revient dans le débat public, les réserves et réticences sont élevées. Sur le principe même : le tirage au sort ne serait pas sérieux. Au-delà de ces préventions, une telle nouvelle orientation commande des révisions constitutionnelles et opérationnelles substantielles. Sur le plan de la constitution, il faudrait intégrer la disposition et la décrire. Ceci pourrait être fait à l’occasion d’une réforme plus conséquente, contenant, notamment, une diminution du nombre de députés, renforçant d’emblée l’importance relative de ceux désignés par le sort. Surtout, il faudrait encadrer ces nominations, à partir de la liste des électeurs inscrits par exemple, mais aussi encadrer ces nominés. Il ne s’agirait pas d’être désigné pour n’accepter que les avantages (revenus) sans endosser les responsabilités (le travail législatif). Le parlement devrait mieux s’autocontrôler et pas uniquement pour ces députés d’un nouveau type. La quête d’une représentation nationale plus ajustée découle aussi une quête d’un travail de meilleure qualité, pour tous les députés.





Réduire les programmes politiques à dix objectifs


Idée. Les élections nationales donnent toujours lieu à une grande compétition d’expertise. Tout tiendrait du programme – incarnation un peu magique du projet politique. Ces programmes, dont la rédaction fleure souvent bon la planification soviétiforme, sont produits, épluchés et notés par des myriades d’experts. Ils ne sont pas forcément lus dans le détail par les candidats qui les signent. Plutôt que des engagements redoutablement argumentés et bardés d’idées chiffrées, l’énoncé de visées larges nourrirait valablement des résolutions auxquels les électeurs pourraient adhérer. D’abord en les comprenant ! C’est le principe d’un dessein en dix points, aspirant au traitement intégral de problèmes vraiment importants. Choisir de résoudre des problèmes prioritaires, plutôt que d’améliorer l’ensemble des systèmes en place, pourrait s’incarner par la volonté d’atteindre le niveau zéro dans une série de sujets concrets. Listons-en dix, pour, tout de même, faire un peu de communication politique. Et chacun choisira les siens, en remplaçant, présentant ou en panachant autrement.

 

Mode d’emploi. Zéro mort sur la route. Voici un but pragmatique qui amène à réviser bien des instruments et comportements. Zéro analphabète. Une cible à laquelle le système éducatif devrait s’astreindre. Zéro chômeur. Le propos fait sourire narquoisement mais une expérimentation propose de le réaliser sur certains territoires. Zéro pauvre. Une nouvelle fois l’ironie est facile, mais l’ambition assumée a la vertu d’autoriser l’évaluation. Zéro incivilité. Être plus dur avec les inciviques ne peut qu’améliorer la vie quotidienne. Zéro papier. Dans les échanges avec les usagers, ceci imposerait aux services publics une sérieuse mise à niveau, qui profiterait à tout le monde. Zéro niqab. Parfois une visée est déjà contenue dans la loi ; il s’agit dès lors de la mettre en œuvre. Zéro bureaucratie. La simplification est toujours plus difficile que la complication. Zéro abstention. En intensifiant la démocratie plutôt qu’en rendant le vote obligatoire. Zéro pétrole. Qui viendrait prolonger le déjà fameux zéro carbone. Évidemment, tous ces zéros ne seront pas atteints. Les entreprises, engagées dans le zéro défaut, en savent quelque chose. Mais elles savent aussi, d’une part, que les progrès peuvent être mesurés, et, d’autre part, combien l’expression simple de puissantes ambitions nourrit la mobilisation. Une idée vraiment zéro pointé ?





Fermer les conseils économiques et sociaux


Idée. C’est un serpent de mer. Et il faut lui couper la tête. Assemblée prévue par la Constitution, le conseil économique et social (auquel a été ajouté le qualificatif environnemental), est largement décrié. Seuls ses membres, et les organisations qui les désignent, soulignent son utilité. Ses travaux sont aussi peu lus que diffusés. À ce CESE national s’ajoutent des CESE régionaux, les CESER donc. Un dans chaque région, avec les mêmes qualités (revendiquées par ceux qui en vivent un peu) et les mêmes défauts (des avis et rapports qui passent rapidement dans les tiroirs et poubelles électroniques). Les partenaires sociaux, érigés en ce rang par l’État, apprécient ces postes qui ont leur lot de glorioles et de prébendes. Avec une dépense totale autour d’une centaine de millions d’euros, en additionnant le national et les locaux, il y a là une manne de financement du paritarisme à la française. Pour ne rien dire du clientélisme politique. Nombre de parlementaires, appelant à la disparition de ces trucs, s’y sont cassé les dents. Mais il ne faut pas désespérer.

 

Mode d’emploi. Plusieurs voies ont été proposées pour le CESE, qui nécessite une révision constitutionnelle. Experts ou élus de haut rang ont ainsi recommandé une suppression pure et simple. D’autres ont suggéré une fusion avec le Sénat. Ces mêmes critiques ont également conseillé d’en finir purement et simplement avec les CESER. Ce qui n’appelle pas de bouleversements juridiques majeurs. Pourtant les intérêts particuliers de l’ensemble des partenaires sociaux et assimilés reprennent le dessus, et CESER et CESE ne sont plus inquiétés. Il faudrait que certaines organisations, issues du patronat et des syndicats d’employés, fassent la demande de cette suppression. Il ne faut cependant pas rêver. Une autre option, plus technique mais plus efficace, consiste à ne plus rémunérer les membres de ces augustes bidules. On pourrait simplement les défrayer, à hauteur de ce que sont défrayés les membres des conseils des caisses de sécurité sociale. Assez rapidement on ferait des économies et on mettrait au jour la désuétude de ces institutions. Elles pourraient mettre la clé sous la porte. Et leurs moyens, budgets, locaux et administrateurs compétents, être affectés aux organes vraiment utiles. Ces conseils nationaux fermés, il serait loisible ensuite de s’attaquer au conseil économique et social européen, puis au conseil économique et social onusien.
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